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RÈGLEMENT DU FONDS MOULINES DE LA
Société entomologique suisse (SES)

1. La SES réserve 20000- provenant du legs Moulines pour créer un Fonds
Moulines.

2. La SES utilise le Fonds Moulines pour :

a) subventionner des publications dans le Bulletin de la SES ;

b) subventionner la participation d'entomologistes à des stages ou à des

congrès, dans la mesure où les candidats présentent une communication;

c) subventionner des activités particulières de la SES.

3. La SES peut attribuer une subvention du Fonds Moulines pour un montant
maximal de 1000- par année (points a et b). Le Comité de la SES décide
de cas en cas pour les objets subventionnables compris dans la lettre c ci-
dessus.

4. L'instance responsable de la gestion du Fonds Moulines et de l'attribution
de subventions est le Comité de la SES.

5. Les personnes souhaitant recevoir une aide financière du Fonds Moulines
doivent être membres de la SES. Elles doivent déposer leur demande
circonstanciée au plus tard le 31 janvier. Elles adresseront leur demande au

président de la SES, qui en fera un point de l'ordre du jour de la prochaine
séance du Comité.

6. Le Fonds Moulines est administré par le caissier de la SES. En cas de dis¬

solution de la SES, le Fonds Moulines revient à l'Académie Suisse des
Sciences Naturelles.

Neuchâtel, le 27 mars 1992.

Le Trésorier Le Président

W. Marggi W. Geiger

Approuvé par le Comité de la SES le 27 mars 1992.
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